
MÉRIADEC VILLAGES 
 
 
 
 
 

 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le six mars à dix-huit heures, les membres du Comité syndical du 
Syndicat de communes Mériadec Villages, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis, 
en séance publique, à la mairie annexe située Place de l'église à Mériadec, Plumergat, sous la 
présidence de Madame Sandrine CADORET, Présidente. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame la Présidente 
ouvre la séance. 
 

Nombre de membres 
En exercice : 20 
Présents : 18 
Votants : 18 

Etaient présents : 

Sandrine CADORET, Marie-Reine BOURGEOIS, Henri PERRONNO, Bernard 
FRANÇOIS, Odile ROSNARHO, Dominique LE CALVEZ, Marie-Agnès 
CHAUVEL, Richard POTEL, Franck VALLEIN, Stéphane LE MÉNAJOUR, 
François POMMOIS, Karl HURTAUD, Yves LOIN, Rémy GUILLOUZIC, 
Laurent HARNOIS, membres titulaires, Michel JALU, Madeleine TOSTEN, 
Loïc HAREL, membres suppléants 

Absents excusés : 
Philippe LE RAY, Isabelle ARZ, Anne LE CORVEC, Jean-Yves COZIC, 
Audrey CAMUS 

Secrétaire de séance :  Dominique LE CALVEZ 

Date de convocation :  28 février 2025 

 
 
 
Délibération n°2025/03/1 : Objet : Procès-verbal de la séance du 27 février 2025 
 
Le Comité syndical, 

Vu le code général des collectivités, 
Vu le procès-verbal de la séance du 27 février 2025 soumis à son examen, 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, 
par voie dématérialisée,  
Les membres du comité syndical ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en 
séance les observations ou corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
 
Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité :  
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Comité syndical du 27 février 2025. 

_____________________________________________________________________________________________________ 

  



Délibération n°2025/03/2 - Objet : Décisions prises par la Présidente dans le cadre de sa délégation 
de fonctions 
 

Le Comité syndical, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 
 
Vu la délibération n°2020/07/3 du 9 juillet 2020 donnant délégation du Comité syndical à la 
Présidente, 
 
Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Comité syndical,  
 
Après avoir entendu l’exposé de Madame la Présidente, 
 
Article unique : Prend acte des décisions suivantes prises par la Présidente dans le cadre de sa 
délégation : 
 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Acquisition mobilier pédagogique 
adapté pour enfant en situation de 
handicap 

25 février 2025 Dupuy – Pralong (42) 962,80 € 

________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2025/03/3 - Objet : Vote du budget primitif 2025 
 

Madame la Présidente précise que la subvention octroyée par la communauté de communes Auray 
Quiberon Terre Atlantique, d’un montant de 49 000 €, apparaît en restes à réaliser.  

La subvention récemment sollicitée auprès d’AQTA, concernant les travaux de l’accueil de loisirs, ne figure 
pas sur ce budget, étant donné que la décision n’est à ce jour pas prise par la communauté de communes. 

Madame la Présidente présente le projet du budget du syndicat Mériadec Villages pour l’exercice 
2025, lequel s'équilibre ainsi : 

- en section de fonctionnement, dépenses et recettes pour un montant de 213 619 €, 

- en section d’investissement, dépenses et recettes pour un montant de 489 576 €. 

Ce budget est la traduction des tendances dégagées lors de la présentation du Débat d'Orientations 
Budgétaires et intègre les résultats de l’exercice 2024, après vote du Compte Financier Unique. 

  



Ainsi, après en avoir délibéré à l’unanimité, le Comité Syndical :   

Article 1 : VOTE les sections de fonctionnement et d'investissement par chapitre du budget de 
l’exercice 2024, tel qu'annexé à la présente délibération. 

Article 2 : AUTORISE Madame la Présidente ou son représentant légal à signer toutes les pièces se 
rapportant à ce budget.







 

  



Information 

 

- Madame la Présidente informe les élus que, par rapport à la vitesse excessive dans 
l’agglomération, l’arrêté limitant la vitesse à 30 km/h est pris et affiché.  

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 heures 30. 

 


